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Je vous invite à découvrir les documents collectés pour la plupart à la bibliothèque Na-

tionale de France « Gallica è, pour dôautres sur le site de Google livres. Quelques docu-

ments sur des évènements plus récents sont prélevés sur des sites nommés ou blogs éga-

lement  révélés. Merçi à Madame Martine Guérin pour son concours. 

 

Lôensemble de ce document est donc libre de tout droits. Il est bien sur gratuit, et il est 

souhaitable quôil soit diffus® largement ¨ toute personne souhaitant sôint®resser ¨ lôhis-

toire de Neuville pr¯s S®es. Lôhistoire est un bien commun que nos anc°tres ont cons-

truit, elle est donc notre histoire à tous. 

 

Il est souhaitable que le présent  document soit complété, amandé, il suffit de me contac-

ter  

« robi61@wanadoo.fr »   

 

Roger Bignon            Janvier 2016 
 

Mise à jour: Janvier 2023 



Neuville-près-Sées 
Neuville-près-Sées est une ancienne commune française, situ®e dans le département de l'Orne en ré-

gion Normandie, devenue le 1er janvier 2016 une commune déléguée au sein de la commune nouvelle 

de  

Elle est peuplée de 147 habitants  

Histoire 

En 1821, Neuville-pr¯s-S®es (330 habitants) absorbe Montrond (101 habitants)3 au nord-est de son  

territoire. 

     

Politique et administration 

Le conseil municipal est compos® de onze membres dont le maire et deux adjoints  

Démographie 

En 2013, la commune comptait 147 habitants. L'évolution du nombre d'habitants est connue à travers 

les recensements de la population effectués dans la commune depuis 1793. À partir du XXIe siècle, les 

recensements réels des communes de moins de 10 000 habitants ont lieu tous les cinq ans, contraire-

ment aux autres communes qui ont une enquête par sondage chaque annéeNote 2,Note 3. Neuville-pr¯s-

Sées a compté jusqu'à 426 habitants en 1836, mais les deux communes de Neuville-pr¯s-S®es et Mon-

trond, fusionnées en 1821, totalisaient 485 habitants en 1800 (respectivement 323 et 162) 
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Célébrités  de Neuville 

Monsieur Auguste Loutreuil  bienfaiteur pour lôagriculture. Une rue de S®es porte son  

nom 

 



Lieux et monuments 

¶ Église Saint-Rémy de Neuville. 

Chapelle Saint-Paterne de Montrond, faisant l'objet d'une inscription au titre des Monuments histori-

ques depuis le 27 septembre 19797. Une Vierge à l'Enfant du XVe siècle est class®e ¨ titre d'objet. 

Economie 
Neuville est une commune rurale de tradition agricole ou lô®levage et la production de lait est pr®pon-

d®rante. Lô®levage des chevaux de course est aussi bien repr®sent®e, les prairies de Montrond ®tant  

favorables aux chevaux. 
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Extrait blog « templiers »  http://www.templiers.net/departements/index.php?page=61 

 

Cet évènement concerne aussi Neuville 

  D®partement de l'Orne 

 

 

Fresneaux   (61) 

Maison du Temple de Fresneaux 

Département: Orne, Arrondissement: Alençon, Canton: Sées, Commune: Aunou-sur-Orne - 61 

 

Propriété privée 

 
Localisation: Maison du Temple de Fresneaux 

 

Le premier, ou l'un des premiers dons de terre, effectué par Jean l'Anglais, est confirmé 

par Enguerran de Fresneaux en mars 1207 (n.s.). La superficie du bien cédé, 4 acres et 

demie, est mentionnée dans l'acte par lequel le seigneur principal, Pierre de Neauphe, 

seigneur de Fresneaux, confirme à son tour la donation. La même année, Raoul Labbé, 

bourgeois de Sées, abandonne aux Templiers 16 acres de terre en trois pièces qu'il pos-

sédait sur la paroisse de Neuville. 

 

Deux ans plus tard, Renault et Hubert de Monthioux donnent à leur tour aux chevaliers 

12 acres et demie situ®es dans la paroisse d'Aunou, entre le monast¯re de la dite parois-

se et l'Orme de Monthioux. Ils cèdent également au Temple une demi-acre de pré. En-

guerran de Fresneaux, le seigneur dominant, confirme au bas de l'acte le don de ces ter-

res qui mouvaient de son fief. 

 

Ce sont encore, en 1210, 1 acre dans le champ de la Fauvelière abandonnée par Robert 

Aubert et 3 acres dans la paroisse d'Aunou, « juxta clausum Templi », données par En-

guerran de Fresneaux. Dès cette année 1210 a lieu un premier échange entre ce même 

Enguerran de Fresneaux et les Templiers; ceux-ci lui abandonnent 7 vergées de terre 

qu'ils détenaient dans la paroisse d'Aunou, contre 7 autres vergées qu'Enguerran possé-

dait « juxta domum Templi. » 

 



 

 

 

 

 

Si les Templiers de Fresneaux reçoivent d'autres biens fonciers après 1210, il est cependant 

certain que l'essentiel de leur domaine est en place à cette date. La phase des échanges, qui 

commence alors, en est la preuve: il s'agit non plus de créer le temporel, mais de l'organiser. 

D'autre part les expressions « juxta clausum Templi, juxta domum Templi », prouvent éga-

lement que, dès cette époque, des bâtiments existaient sur le site de la commanderie entou-

rés d'une haie ou d'une palissade que doublait peut-être un fossé. 

 

En 1288, les Templiers firent mesurer les terres de leurs commanderies de Fresneaux et de 

Louvigny et, l'année suivante, ils établirent la liste des cens et rentes perçus par ces deux 

maisons. Le terrier et le censier ainsi constitués offrent sur l'économie domaniale du Temple 

à la fin du XIIIe siècle des informations d'une précision inhabituelle pour cette période du 

Moyen Age. 

La superficie totale des terres de la commanderie était, en 1288, de 232 acres et demie, soit 

environ 190 h 14. 

Sources: Michel Miguet, Les Templiers et Hospitaliers en Normandie. Edition du 

CTHS, 1995. 
 
 



Maison du Temple de Fresneaux 
Ancienne commanderie du Temple, située non loin de Sées dans la paroisse d'Aunou. Cette maison 

devait son origine à un seigneur du lieu, du nom d'Hugues de Fresneaux. Son fils, Enguerran de Fres-

nals, par ses lettres du mois de mars 1206, ratifia et confirma pour le salut de son âme à Dieu et aux 

frères de la chevalerie du Temple de Salomon, la libre possession de la terre qu'Hugues de Fresneaux 

leur avait accordée pour l'établissement de leur maison. 

 

Le même Enguerran, par d'autres lettres de l'année 1209, confirma, toujours en sa qualité de seigneur 

dominant, et amortit la donation faite aux Templiers par Guillaume et Hubert de Monthioux, « de 

Monte Tiout », de douze acres et demi de terre dans la paroisse d'Aunou, « in parochia de Alnou », 

situés entre l'église du lieu et l'Orme de Monthioux. 

 

L'année suivante, en 1210, il fut encore donné par Enguerran aux Templiers, des terres dans la même 

paroisse, situées partie à la Fauvelière, « ad Faveleriam », partie touchant à la maison du Temple de 

Fresneaux, « juxta domum Templi apud Fresnals » 

 

Une charte de l'évêque de Sées, de l'année 1211, confirma en faveur des frères du Temple, la donation 

qu'un seigneur Guillaume de Neuville, « de Nova villa », leur avait faite de terres sur le territoire du 

dit Neuville (Neuville-prés-Sées), près de la Mare-Harpin, à Orgeval et à la Vallée de Jean, « apud 

vallem Johanis » 

 

En 1274, nous trouvons un chevalier nommé Olivier de Moulins, « de Molins », à qui appartenait le 

fief de Fresneaux dans le diocèse de Sées, « feodum de Fresnellis Sagiensis diocesis », confirmer aux 

Templiers tous les biens qu'ils possédaient dans l'étendue de son fief, avec droit par eux d'y acquérir 

tous ceux qu'ils voudraient par la suite. 

 

Un mesurage que les Templiers firent faire en 1288 de leur domaine de Fresneaux, constate qu'il com-

prenait 194 acres de terre, en plusieurs parties, aux lieux dits: près du Temple, au Bois-Cornet, à la 

Glissière, à la Mare-David, au chemin de Sées, au-dessous du Moulin, dans la Vallée, au chemin de 

Monthioux, à « Polesgrue », à « Leffengerez », aux « Undréiz », aux Longues-Raies, aux « Usleiz », 

aux Mares-Jumelles « ad Maras Gemellas », à l'Ormeau-Fouché, au Pré-Bernoul, à la Vallée-Jean, à 

la Mare-Harpin, à Orgeval, au Buat, à la Mare-Jeannet, à la « Jonchie », au chemin de « Formens », à 

Senele, à l'Ormeau « apud Lormel », et à la Grippe. 

 

La maison de Fresneaux était située sur le chemin qui conduisait au Gué-Preuvost. Elle avait une cha-

pelle qui était sous l'invocation de saint Marc et de saint Barthélémy. 

 

Le Commandeur avait, dans son domaine de Fresneaux, la haute, moyenne et basse justice. Il jouissait 

alternativement avec le marquis de Courtomer, du droit de présentation à la cure de Saint-Victor de 

Brullemail. 

Sources: les commanderies du Grand-Prieuré de France - Eugène Mannier - Paris, Aubry et 

Dumoulin, 1872 (Paris)  

Commentaires: Après la dissolution des templiers, le lieu fut occupé  par les hospita-

liers de lôordre de Malte 

Aujourdôhui la chapelle  encore existante serait dans lôemprise du domaine du haras de 

Fresneaux 

Les templiers ®taient des soldats de lô®glise, (sorte de milice) ils ®taient utilis®s pour 

les expéditions lointaines dénommées  «les croisades» afin de conquérir et christiani-

ser  les nouvelles conqu°tes, de maintenir  aussi libre que possible la route  de lôEuro-

pe  à Jérusalem. 
 



Extrait soci®t® historique et arch®ologique de lôOrne  biblioth¯que Nationale             

de France 







Image de templiers 



Pour en savoir plus sur les Templiers et lôordre de Malte, lire 
le  document suivant réalisé par les membres de Généawiki 

Ordre de Malte 

De Jérusalem à Rhodes 

 

 

 

 

Les origines 

L'origine de l'Ordre se trouve au monastère Sainte-Marie-des-Latins fondé à Jérusalem au milieu du XI e siècle 

par des marchands amalfitains. Le Supérieur, Gérard Tenque, crée vers 1080 à coté de son monastère un 

« hôpital » (ou hospice) dédié à Saint-Jean. Son rôle est d'accueillir et de soigner les chrétiens venus accom-

plir un pélerinage en Terre Sainte, mais en ce temps là, Jérusalem est sous domination musulmane. 

Organisation de l'Ordre 

Il faudra attendre la première Croisade en 1099 pour que la ville passe sous la domination chrétienne. Cette 

prise, voulu par le pape Urbain II, renforce de façon important l'insécurité dans la région, et c'est pourquoi, les 

frères hospitaliers, reconnus comme ordre monastique le 15 février 1113 par le pape Pascal II, deviennent 

rapidement après leur fondation un ordre militaire, le deuxieme en Terre Sainte après les Templiers. Raymond 

du Puy, Grand Maître de l'Ordre entre 1119 et 1160, se chargea de cette transformation en le structurant en 

trois classes : les "bellafores" (guerriers) c'est à dire les militaires constituèrent la premiere classe, les 

"sacerdotes" (religieux) le second tandis qu'il regroupa les "laboratores" (travailleurs, c'est ¨ dire les autres) au 

sein d'une troisième classe. L'Église protesta un temps contre la militarisation de l'Ordre en lui rappellant que 

son premier devoir était de secourir les pauvres et les malades ; mais après la prise de Jérusalem en 1187 par 

Saladin, on s'accomoda de cette solution. Les membres de l'Ordre prirent comme cri de guerre : Saint-Jean, 

Saint-Jean ! 

Sur la demande de Raymond du Puy, le pape Innocent II attribue aux Hospitaliers le drapeau rouge à croix 

blanche en 1130 pour les différencier des Templiers qui portent la croix rouge sur fond blanc. Mais il faudra 

attendre la parution en 1496 des princeps de l'Ordre pour que la forme de la croix à quatre branches bifides 

trouvent une signification spirituelles à travers les huit béatitudes du Christ. Avant cette date, les différentes 

illustrations montrent une croix pattée, potencée ou encore simple. 

Hospitaliers et Templiers jouent alors, et ce jusqu'au XIII e siècle, un rôle de premier plan sur l'échiquier politi-

que du royaume de Jérusalem. En 1137, ils reçoivent de Foulques Ier, roi de Jérusalem, la garde de la forte-

resse de Bath-Gibelin ; en 1142 celle du krak des Chevaliers. Leur structure militaire et leurs places fortes ont 

fait des Hospitaliers une armée très efficace, mais n'hésitant pas à s'ingérer dans la conduite du royaume, for-

mant à la cour un véritable « parti de la guerre ». Parti de la guerre qui s'oppose aux « poulains » ces seigneurs 

francs nés en Terre Sainte, et plus favorables à une entente avec les musulmans. 

http://fr.geneawiki.com/index.php/Fichier:Croix_de_Malte.PNG


La puissance de l'Ordre vient avant tout de ses possessions en Occident. En effet, sa double vocation, militaire et 

monastique, lui attire les faveurs de l'aristocratie, qui se sent plus proche de ces moines-chevaliers que des insti-

tutions ecclésiastiques. Cela est particulièrement frappant dans le Midi de la France et dans la péninsule ibéri-

que. Le roi Alphonse Ier d'Aragon va jusqu'à laisser le tiers de son royaume aux ordres militaires à sa mort en 

1134 ! Ces dons qu'ils re­oivent en Occident, les Hospitaliers les organisent en commanderies, elles-m°mes re-

groupées en prieurés, puis en grands prieurés, dont les chefs, les prieurs, répondent directement au grand-maître, 

chef suprême de l'Ordre. Ces commanderies, gérées par des frères trop agés pour combattre, envoient en Terre 

Sainte les subsides nécessaires à la poursuite de la lutte contre les musulmans. 

Il faudra attendre 1206 pour que paraissent les premiers statuts officiels et connus de l'Ordre : en accord avec la 

division en trois ordres de la société médiévale, ils fixèrent sur le papier les trois classes suivantes : 

1. ceux qui combattent, chevaliers nobles et sergents roturiers. 

2. ceux qui prient, les chapelains 
 

1. ceux qui travaillent, les frères servants 

C'est évidemment parmi les chevaliers que se recrutent les responsables de l'Ordre, commandeurs, prieurs et 

grand-ma´tre. Tous ces fr¯res sont soumis aux vîux religieux ¨ la diff®rence des confr¯res, chevaliers qui se 

joignent temporairement à l'Ordre ou font promesse de s'y joindre à l'article de la mort, pour bénéficier ainsi de 

sa protection spirituelle tout en menant une vie laïque. Les Hospitaliers doivent, en plus de leur action militaire, 

se consacrer également aux soins des malades, entretenir des hôpitaux en Terre Sainte et en Occident et accueil-

lir les pèlerins. Dans les périodes mouvementées des XII e siècle et XIII e siècle, c'est pourtant la fonction militaire 

qui prend le dessus, au moins pour la Terre Sainte. 

France 

¶ Grand-Prieuré de France 

¶ Bailliage de la Morée 

¶ Chef-Lieu : Commanderie de Saint-Jean-de-Latran à Paris 

¶ Bailliage de la Trésorerie 

Chypre 

L'Ordre suit les vicissitudes des États latins de Terre Sainte et leur recul progressif vers la côte. En 1291 la der-

nière ville chrétienne de Terre Sainte, Acre, défendue par les Templiers et les Hospitaliers, tombe. Le maître 

Hospitalier, Guillaume de Villiers est gravement blessé lors de la bataille. À la différence du Temple, qui se ré-

organise en Occident, l'Ordre se replie vers Chypre où se trouve le roi titulaire de Jérusalem, Henri II de Lusi-

gnan, qui voit d'ailleurs d'un mauvais îil venir s'installer en son royaume une organisation aussi puissante. L¨, 

l'Ordre se réorganise en 1301 en instaurant une structure élaborée pour ses possessions en Occident: les Lan-

gues. Ces Langues sont des groupements régionaux de grand prieurés, eux-mêmes regroupements de comman-

deries. Elles sont au nombre de huit : 

¶ Provence : tout le midi de la France en plus de la Provence, avec deux grands prieurés, Toulouse et Saint-

Gilles ; 

¶ Auvergne : tout le centre de la France, un seul grand prieuré, celui de Bourganeuf ; 

¶ France : le seul nord de la France, avec les grands prieurés d'Aquitaine (siège à Poitiers), de Champagne et 

de France ; 

¶ Espagne : toute la péninsule ibérique, avec les grands prieurés d'Amposta ou d'Aragon, de Catalogne, de 

Castille et León, de Navarre et de Portugal, subdivisés en 1462 en Langue d'Aragon avec Amposta, la Cata-

logne et la Navarre, et en Langue de Castille avec la Castille et León et le Portugal ; 

¶ Italie : avec les grands prieurés de Messine, de Barletta, de Capoue, de Rome, de Pise, de Lombardie et de 

Venise ; 

¶ Angleterre : toutes les Îles britanniques avec les grands prieurés d'Angleterre, d'Écosse et d'Irlande ; 

¶ Allemagne avec les grands prieurés de Bohême, de Danemark, de Haute-Germanie, de Basse-Germanie, de 

Hongrie, de Pologne et de Suède. 



Chacune est dirigée par un pilier, plus tard appelé bailli, qui possède également un des grands offices de l'Or-

dre. Ainsi, le pilier de Provence est grand commandeur, second du grand-maître, celui d'Auvergne maréchal, 

commandant l'armée, celui de France, grand hospitalier, gérant les activités charitables de l'Ordre, celui d'Espa-

gne (après 1462, celui d'Aragon) est drapier, ayant la charge des vêtements pour les frères et les malades, celui 

d'Italie, amiral de la flotte et celui d'Angleterre turcopolier, c'est-à-dire commandant des troupes légères. Le 

pilier d'Allemagne n'a pas de grand office. Après 1462, le pilier de Castille est grand chancelier. Cette adminis-

tration, exemplaire pour l'époque, permet à l'Ordre de tirer un grand profit de ses possessions en Occident et 

d'entretenir l'espoir d'une reconquête de la Terre Sainte. 

Rhodes 

Entre 1307 et 1310 l'Ordre, dont la rivalité avec le roi de Chypre ne cesse de s'accentuer, conquiert l'île de Rho-

des, nominalement byzantine, qui devient son nouveau siège. De leur position insulaire, les Hospitaliers déve-

loppent une grande flotte, qui fait leur réputation. Leur richesse s'accroît encore par le transfert des biens des 

Templiers en 1312. L'Ordre, qu'on commence à appeler « de Rhodes » transforme son action militaire vers la 

guerre de course, alors peu différente de la piraterie, attaquant même des bateaux chrétiens et pratiquant l'escla-

vage. Signe d'un enrichissement de l'Ordre en même temps que d'une conquête de souveraineté, les grands maî-

tres se mettent à battre monnaie à leur effigie. 

Mais, parallèlement à ce contrôle maritime qu'exercent les chevaliers de Rhodes sur la mer Égée, la dynastie 

ottomane prend peu à peu le dessus sur l'empire agonisant de Byzance et les États latins de Grèce nés de la qua-

trième Croisade. En 1396, une Croisade soutenue par l'Ordre essuie un échec sanglant à Nicopolis. Après cet 

épisode, le sultan Bajazet Ier a les mains libres dans les Balkans. Seule sa défaite de 1402 face aux Mongols de 

Tamerlan sauve Rhodes. Pour l'Ordre, avec l'échec de Nicopolis, le rêve de reconquête terrestre des Lieux 

Saints est définitivement perdu. Les chevaliers ne peuvent plus agir que par la guerre de course en Méditerra-

née. En 1453 le sultan Mahomet II s'empare de Constantinople ; le grand maître Jean de Lastic se prépare à un 

siège. Celui-ci n'arrive pourtant qu'en 1480 et le grand maître Pierre d'Aubusson repousse à trois reprises l'as-

saut des troupes du pacha Misach, ancien prince byzantin converti à l'Islam, grâce à des secours en provenance 

de France, conduits par le propre frère du grand maître, Antoine d'Aubusson. Le siège décisif a lieu en 1522. 

Le sultan Soliman le Magnifique assiège pendant cinq mois la ville de Rhodes avec 200 000 hommes et ne par-

vient à la prendre qu'à la suite de la trahison du grand chancelier d'Amaral. Impressionné par la résistance hé-

roïque du grand maître Philippe de Villiers de L'Isle-Adam, il accorde libre passage aux chevaliers rescapés. 

Emportant dans trente navires leur trésor, leurs archives et leurs reliques, dont la précieuse icône de Philerme, 

l'un des symboles de l'Ordre, les chevaliers quittent définitivement la Méditerranée orientale et la proximité 

avec le monde musulman. 

L'Ordre à Malte  

L'installation dans l'archipel  

Les Hospitaliers entament en 1522 une errance de sept ann®es qui les conduit de Cr¯te ¨ Nice. C'est le pape 

Clément VII, ancien Hospitalier, qui les héberge à Viterbe en 1529. L'empereur Charles Quint, comprenant 

bien l'utilité que peut avoir un ordre militaire en Méditerranée face aux avancées ottomanes (Alger) est conquis 

par le célèbre Barberousse en 1529), confie à l'Ordre l'archipel de Malte, d®pendance du royaume de Sicile, par 

un acte du 24 mars 1530. 

L'Ordre se retrouve aux avant-postes de la Chrétienté, mais le grand maître de Villiers de l'Isle-Adam entretient 

toujours l'espoir de reprendre pied à Rhodes. Ce n'est qu'à sa mort en 1534 que les Hospitaliers renoncent d®fi-

nitivement à l'Orient. 

Face aux progrès ottomans (Tunis est pris en 1534), le borgho, principale ville de l'archipel, est fortifi®. 

Parallèlement aux menaces sur le nouveau siège de l'Ordre, la Réforme porte en Europe du Nord un grand coup 

aux possessions des Hospitaliers. Un grand nombre de commanderies sont sécularisées et certains grands prieu-

rés cessent purement et simplement d'exister, comme ceux de Suède et de Danemark. 

En 1540 le roi d'Angleterre Henri VIII supprime de facto la Langue d'Angleterre. C'est dans ce contexte diffici-

le que l'Ordre doit faire face à la plus grande épreuve de son histoire : le « grand siège » de 1565 
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http://fr.geneawiki.com/index.php/Malte
http://fr.geneawiki.com/index.php/1530
http://fr.geneawiki.com/index.php/1534
http://fr.geneawiki.com/index.php/1534
http://fr.geneawiki.com/index.php/1540
http://fr.geneawiki.com/index.php/1565


Le « grand Siège » 

La flotte turque qui se présente le 18 mai 1565 devant Malte compte plus de 160 gal¯res et 30 000 hommes, 

face aux 800 chevaliers et 1450 soldats que le grand maître Jean Parisot de La Valette a convoqué. 

Trois forts défendent la baie et le borgo : 

Celui de Saint-Elme tombe le 23 juin, deux cent chevaliers y trouvent la mort. Pour démoraliser les cheva-

liers, le commandant ottoman, Mustapha pacha, lance dans la rade des radeaux portant les corps crucifiés de 

défenseurs du fort.La Valette réplique en faisant bombarder dans le camp turc les têtes des Turcs prisonniers. 

Les deux autres forts, Saint-Ange et Saint-Michel, tiennent bon, ainsi que l'enceinte du borgo. Les Turcs arri-

vent à faire une entrée dans ce dernier le 7 juin, mais sont repoussés. 

La situation de l'Ordre est critique quand arrive le 7 septembre le « grand Secours », armée espagnole en pro-

venance de Sicile. 

Les Turcs sont repoussés. 

Lépante et la mainmise de l'Ordre sur la Méditerranée occidentale 

Après l'échec du siège, l'Ordre se retrouve au centre des attentions des puissances catholiques européennes. 

En 1571, les Hospitaliers s'illustrent à la bataille de Lépante, où la flotte de la sainte Ligue, commandée par 

don Juan d'Autriche, détruit la flotte ottomane. Après Lépante, le danger en Méditerranée ne vient plus de la 

flotte de guerre ottomane mais des corsaires « barbaresques » d'Afrique du Nord. L'Ordre se lance alors dans 

le corso, la guerre de course, qui de contre-attaque qu'elle était à l'origine, devient vite un moyen pour les che-

valiers de Malte de s'enrichir par l'arraisonnement des cargaisons mais surtout par le commerce d'esclaves, 

dont La Valette devient le premier centre chrétien. L'Ordre entre alors dans une période de singulières muta-

tions : les chevaliers novices doivent à l'ordre de faire quatre « caravanes », quatre expéditions de course lors 

de quatre années consécutives à Malte, mais reçoivent souvent par la suite la permission de servir leur souve-

rain d'origine. Les institutions centrales du grand magistère s'enrichissent de la course et transforment les 

commanderies européennes en un système de bénéfices qui permet à l'aristocratie de placer ses fils cadets, 

qu'elle fait souvent admettre dans l'ordre dès l'enfance afin qu'ils soient mieux placés dans la « course aux 

commanderies ». Ainsi, on trouve peu de chevaliers accomplissant toute leur carrière dans l'ordre, mais au 

contraire une rotation importante de novices venus accomplir leurs « caravanes » mais qui une fois munis 

d'une commanderie s'en vont servir leur roi, surtout d'ailleurs dans la marine. Les grands amiraux français des 

XVIIe et XVIIIe siècles, comme Coëtlogon, d'Estrées ou Suffren, sont tous des chevaliers de Malte. 

La Révolution 

En 1792, la R®volution fran­aise confisque les biens fran­ais de l'ordre de Malte, comme ceux de tous les au-

tres ordres religieux. 

L'ordre perd alors les trois quarts de ses revenus. 

Suite aux triomphes de Napoléon BONAPARTE en Italie, le grand ma´tre Ferdinand de Hompesch demande 

au Tsar de Russie de devenir le protecteur de l'ordre. 

Cela ne suffit pas à protéger l'île de l'invasion française en 1798 : l'ordre est chassé et la souveraineté de Malte 

revient à la République française. 

En 1834, l'ordre de Saint-Jean s'installe ¨ Rome, et ce n'est qu'en 1999 que l'Ordre de Malte remet les pieds 

sur l'île, où la République de Malte a mis à sa disposition le fort Saint-Ange. 

Dignités 

¶ Grand-Prieur 

¶ Bailliage 

¶ Bailli  : chevalier revêtu d'une dignité qui le met au-dessus des Commandeurs, & qui lui donne le privilège 

de porter la Grand Croix. Il existe deux sortes de baillis : 

¶ Bailli conventuel, il loge dans le couvent de la religion de malte 

¶ Bailli capitulaire, dans les chapîtres provinciaux, ils ont séances, tout de suite après le grand prieur 
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A Neuville existait deux ch©teaux ou manoirs. Lôun est situ® au lieu-dit 

« Le  Château è toujours existant. Aujourdôhui ce ch©teau est inhabit®, Il y 

a quelques d®cennies, il aurait ®t® utilis® en colonie de vacances. Lôautre si-

tué au lieu-dit « Le  bois Josselin » dont  on ne sait pas grand-chose sur 

lôhistoire de famille, il est occup® par un haras dit ç Le bois Josselin » de-

puis déjà bien longtemps. 

 



Extrait carte IGN du site Géoportail 
La voie en rouge est lôautoroute A28, Rouen-Tours 
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Extrait de la Bibliothèque Nationale de France 
 



 



 



 



 



 

Si vous d®sirez en savoir plus sur lô®pop®e de la r®ussite de lô®levage du cheval dit du 

Merlerault, il faut consulter  « histoire du Merlerault » sur le même site 



Montrond magnifique colline et lieu historique du cheval du Merlerault, vues de 

1950 ¨ 2020 

La Moisi¯re lieu dô®levage du cheval  entre au-

tres par Mlle Binet évoquée pages précédentes 

Ancienne église 

Haras ®quip® dôune piste dôentraine-

ment en 1950 

 

Propriété de la Moisière en 2022 
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